




  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 

GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, 
TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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MODIFICATION DE MARCHE N°1 

 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 6 
novembre 2017  
 

D’une part, 
Et   
 
La SARL  RUVALOR dont le siège social est situé : 
1476 avenue de la Plaine 
06250 MOUGINS 
Représentée par Monsieur Brice RUSSO, Gérant, 

D’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen en date du 21 février 2017, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a attribué à la SARL RUVALOR, le marché n°17/047 de maintenance, 
entretien et réparation des sites techniques de la Direction Envinet. 
  
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande sans seuils minimum ni maximum annuels. 
Notifié le 15 juin 2017, l’accord-cadre est passé pour une période d’un an à compter de sa notification ; il est 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an, pour une durée maximale de quatre (4) ans.  

Dans le cadre de l’exécution de ce marché, l’indice prévu initialement dans la formule de révision de prix a été 
supprimé sur le site de l’Insee. 
 
Il est donc nécessaire de prévoir une modification n°1 au marché n°17/047 pour remplacer cet indice de 
variation dans les dispositions de l’article 8.3.1 du C.C.A.P. 
 
 
Article 1 – Objet de la modification de marché n°1 
 
La présente modification  a pour objet de remplacer l’indice initial de révision de prix, à savoir l’indice « 2 11 H – 
coût horaire du travail tous salariés des industries mécaniques et électriques », par l’indice suivant : 
 

 ICHT-IME - coût horaire du travail tous salariés des industries mécaniques et électriques. 
 
 
Article 2 – Incidence financière 
 

Les dispositions de l’article 8.3.1 du C.C.A.P Modalités de variation des prix sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
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« Les prix du présent accord cadre sont révisables chaque année à la date anniversaire de notification par 
application d'une formule représentative de l'évolution du coût de la prestation. 
 
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois précédent le mois de remise des 
offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
La révision sera réalisée sur la base du dernier indice connu, la date de mise en ligne des indices faisant foi. 
 
Les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante : 
 
P(n)= Po [0.15 + (0.85 (ICHT-IME(n)/ICHT-IME(o))] 
 
Dans laquelle : 
 

- P(n) est le prix révisé, 
- Po est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro, 
- ICHT-IME est l’indice coût horaire du travail tous salariés des industries mécaniques et électriques 

publié sur le « Moniteur des Travaux Publics ». 
 
Les indices sont publiés à l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE – site internet : 
http//indicespro.insee.fr). 
Le coefficient d'actualisation comporte trois décimales et est arrondi au millième arithmétique. 
 
 
Article 3 - Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 4 - Date d’effet de la présente modification de marché 
 
La présente modification prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Gérant 
RUVALOR SARL 

 
 
 
 
 
 
 
 

Brice RUSSO 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 




